
     

 
 
 
 

NOUS REFUSONS DE TRAVAILLER GRATUITEMENT LE LUNDI DE PENTECOTE ! 
 

Notre direction remet en cause cette journée dite Solidarité, depuis 2008 Unilever avait pris la 

décision suite aux différents appels de la CGT à la Grève, de mettre un Pont Société pour mettre fin 
à tous débats et conflits. 

Nous avons depuis un mois à plusieurs reprises interpellé la direction de revenir sur sa position 
pour cette journée. Elle n’a rien voulu entendre et nous ne comprenons pas pourquoi ce blocage (les 

volumes n’ont rien à voir !). 
 

Le travail non rémunéré du lundi de Pentecôte, ou de tout autre jour de l’année, qualifié 
abusivement de « jour de solidarité », est une fausse mesure de solidarité envers les personnes 

dépendantes et une vraie disposition de recul social pour les salariés, au profit des seuls 
employeurs et des orientations voulues par le Medef. 

 

Elle s’inscrit dans une logique de régression des salaires. C’est le dévoiement de la notion « 

travail= salaire », à celle de « travail = don d’une journée de travail ». C’est une  contribution 
visant les seuls salariés. Selon le précepte, « tout travail mérite salaire », et pour la Cgt, « il n’est 

pas possible d’accepter que les salariés soient contraints à une journée de travail gratuite, quelle 
qu’en soit le date (le lundi de Pentecôte ou un autre jour), ou toute autre forme, comme la 

suppression d’un jour férié, diminution des journées de RTT, augmentation de la durée du travail 
hebdomadaire …). Mais, syndicalement parlant nous savons, ou nous devrions… savoir que la non 

rémunération de travail est illicite. Pour la Cgt, le recul social ne se négocie pas, il se combat ! 

 MAIS A QUI VA PROFITER CETTE JOURNÉE DE SOLIDARITÉ  ? ? 
 

Les employeurs devront verser une contribution de 0,3% de la rémunération brute du salarié. 
 

 La CGT a été contre cette mesure dés 2004 pour une application en 2005 et jusque 2008 au sein 

d’Unilever.  

Il n’y a que les entreprises qui sont gagnantes 
 

Le montant de la contribution (0,3%) de notre société est d’environ 30 000€. Donc très insignifiant 

au vue, pour votre info, qu’ils vont s’exonérer de payer au minimum 30 millions d’euros d’impôts 
en France, avec leur « fuite » dans le paradis fiscal. 

 

LLaa  CCGGTT  aappppeellllee  àà  nnee  ppaass  vveenniirr    ttrraavvaaiilllleerr  llee  2211  mmaaii  22001188      
  

NNoouuss  eexxiiggeeoonnss  qquuee  ttoouuss  lleess  jjoouurrss  fféérriiééss  ttoommbbaanntt  uunn  jjoouurr  oouuvvrréé  rreesstteenntt  cchhôômmééss  eett  ppaayyééss..  

IIll  eexxiissttee  dd’’aauuttrreess  mmooyyeennss  ppoouurr  ffiinnaanncceerr  llaa  ssoolliiddaarriittéé  aavveecc  lleess  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  eett  llaa  sseeuullee  

««  jjoouurrnnééee  ddee  ssoolliiddaarriittéé  »»nn’’eesstt  ppaass  uunnee  rrééppoonnssee  ffaaccee  àà  ll’’aammpplleeuurr  ddeess  bbeessooiinnss..  

AAPPPPEELL  AA  LLAA  GGRREEVVEE  CCOONNTTRREE  LLAA  PPRREECCAARRIITTEE  

LLAA  JJOOUURRNNÉÉEE  DDIITTEE  DDEE  

SSOOLLIIDDAARRIITTÉÉ  

 

 

  


